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1. Préambule 

La Communauté de Communes de La Grandvallière a approuvé son PLUi le 25 octobre 2022. 

Une modification simplifiée du PLUi est menée conformément aux articles L153-45 à L153-48 du code de 

l’urbanisme. 

Cette modification répond à plusieurs motifs : 

- Lever certaines contraintes qui empêchent la mise en œuvre du PLUi : règles contraignantes sur les 

toitures, les rehausses de bâtiments empêchant l’aménagement du bâti existant ; urbanisation d’un site 

rendue impossible par des dispositions d’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur 

les accès très limitatives 

- Clarifier certaines règles : schéma d’implantation des constructions en limite séparative à revoir ; 

suppression de dispositions n’entrant pas dans le champ d’application du PLUi (OAP prévoyant la 

réalisation future d’un cahier des charges) ; insertion dans une OAP des dispositions d’une étude 

d’entrée de ville le long de la route nationale ; remplacement des degrés d’inclinaison de toiture par des 

pourcentages d’inclinaison de toiture ; réglementation relative aux zones humides 

- Permettre la réalisation de projets en renouvellement urbain et réhabilitation à proximité du centre-

bourg de Saint-Laurent-en-Grandvaux : reconversion d’une friche urbaine pour implantation d’un 

supermarché et extension d’une friche urbaine ; implantation d’activités compatibles avec un 

environnement résidentiel au niveau de l’ancienne plateforme d’activités 

- Permettre le changement de destination d’un hôtel vacant à proximité d’un site touristique 

- Mises à jour des annexes. 

La modification du PLUi implique de faire évoluer les OAP, le règlement écrit et le plan de zonage, ainsi que les 

annexes du PLUi. 

La présente modification s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du PLUi. 

Elle n’implique aucun changement aux orientations du PADD.  

Conformément à l’article L. 153-36 du Code de l’Urbanisme, la présente modification du PLU porte sur une 

évolution du règlement écrit et graphique. Le projet de modification : 

- ne change pas les orientations définies dans le Projet d’aménagement et de développement durables : 

il permet le confortement du centre-bourg de Saint-Laurent-en-Grandvaux et d’un site touristique, une 

meilleure application du PLUi par la levée de contraintes et la clarification de règles.il vise à les conforter 

en prenant en compte les habitations qui ont été omises d’être classées en zone Ah, alors même que 

leurs caractéristiques impliquaient un classement de ce type, 

- ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

- ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance, 

- ne prévoit pas l’ouverture à l’urbanisation d’une zone à urbaniser de plus de neuf ans. 
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2. Exposé des motifs 

a. Evolution de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

n°7 des Prés Seigneur à La Chaumusse 

La zone économique des Prés Seigneurs est inscrite en zone 1AUy au PLUi. Elle fait l’objet d’une Orientation 

d’Aménagement et de Programmation (OAP). L’objet de la modification est d’harmoniser les dispositions de 

l’OAP avec celles d’une étude d’entrée de ville menée dans le cadre de l’élaboration de la carte communale 

approuvée en 2007. Cette étude prévue à l’article L111-8 du code de l’urbanisme permet de fixer des règles 

permettant notamment de lever l’inconstructibilité prévue à l'article L. 111-6 du code de l’urbanisme le long des 

voies classées à grande circulation. Cette étude doit justifier, en fonction des spécificités locales, que ces règles 

sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de 

la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

L’étude d’entrée de ville comporte des prescriptions architecturales relatives à la hauteur des constructions, au 

dimensionnement et à la forme des bâtiments, aux couleurs et à l’aspect des matériaux. Elle comporte également 

des éléments de composition urbaine portant sur l’implantation par rapport aux limites séparatives latérales, le 

maintien du talus, la desserte interne à la zone et le camouflage des dépôts et stockages. Elle définit des 

prescriptions relatives à l’intégration paysagère de la zone : maintien d’espaces boisés, types d’essences à 

utiliser, végétalisation de la zone. Elle définit les conditions relatives à la sécurité et aux accès : déplacement du 

carrefour nord sur la RN5, aménagement d’une contre-allée entre le hameau de Pont de Lemme et la zone 

d’activités, élargissement d’une voie de desserte interne. 

Extrait de l’étude d’entrée de ville de la carte communale 

 

Les dispositions de l’étude d’entrée de ville qui conditionnent le plus fortement l’évolution du site sont celles 

relatives à la sécurité et aux accès, en raison de la proximité d’une route nationale. Des travaux ont été menés 

suite à l’étude d’entrée de ville. Ils permettent de répondre aux prescriptions de l’étude d‘entrée de ville relative 

à la sécurité et aux accès : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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- en ce qui concerne l’accès à la zone économique depuis la RN5 : le carrefour nord existant a été élargi 

côté Sud, ce qui améliore la visibilité. 

- En ce qui concerne le carrefour existant entre la RN5 et la route des Chauvettes au niveau du hameau 

de Pont de Lemme : la jonction avec l’accès de la zone d’activités a été réalisée. 

- Le chemin de pierre côté Saint-Laurent, destiné à la desserte interne de la zone, a été élargi. 

- La voie de desserte interne prévue le long de la voie ferrée a été réalisée, mais en étant décalée au 

milieu de la plateforme. 

 

 

Photo ci-dessus : contre-allée réalisée le long de la RN5 et carrefour élargi côté Sud 
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Bilan : 

Compte tenu de l’évolution du site depuis la réalisation de l’étude d’entrée de ville, les besoins de compléments 

apportés à l’OAP concernent les prescriptions architecturales, les éléments de composition et l’intégration 

paysagère. Les compléments doivent être apportés en tenant compte de la complémentarité qui existe entre 

l’OAP et le règlement du PLUi. 

L’aménagement de la zone d’activités à la Chaumusse est compatible avec le SCOT : 

- La zone est identifiée par le SCOT pour accueillir des activités en tant que zone d’intérêt local 

- les surfaces des zones à urbaniser à vocation économique (1AUy) du PLUi totalisent 6,36 hectares, ce 

qui est inférieur à l’enveloppe de plus de 21 hectares inscrite au SCOT (page 48 du DOO) 

- le site est un délaissé ferroviaire, largement anthropisé et partiellement construit : il est cohérent avec 

l’orientation du SCOT de requalifier les espaces déjà aménagés et artificialisés (page 49 du DOO) 

- la zone est couverte par une OAP intégrant des objectifs de qualité urbaine architecturale et 

d’intégration paysagère des constructions, et d’optimisation du foncier urbanisé (page 49 du DOO) 

- le dimensionnement modeste de la zone répond à son statut de zone d’intérêt local défini par le SCOT 

(pages 49 et 53 du DOO). 

b. Evolution de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

n°6 La Vallière Cassabois à Chaux-du-Dombief 

L’OAP prévoit : 

- Deux accès principaux par le chemin des Cassabois 

- Des constructions à réaliser dans le cadre d’une ou de plusieurs opérations d’aménagement d’ensemble. 

La disposition relative aux accès bloque la réalisation d’un projet sur un tènement dont l’accès se fait par la rue 

de l’Otat au Sud. Dans la mesure où le tènement en question occupe la majeure partie de la surface de l’OAP, la 

création d’un nouvel accès par la rue de l’Otat ne va pas à l’encontre des principales dispositions d’organisation 

spatiale de l’OAP prévoyant de limiter les créations d’accès. Les voies ceinturant le site de l’OAP sont peu 

passantes et ne présentent pas de problème de sécurité. 

Bilan : 

Il est donc proposé de modifier l’OAP pour ajouter une nouvelle possibilité d’accès. 
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OAP actuelle      Evolution de l’OAP 

c. Evolution des Orientations d’Aménagement et de Programmation 

n°2 Plateforme Charton et Les Essarons à Saint-Laurent-en-

Grandvaux 

La modification porte sur la suppression des mentions présentes dans deux OAP prévoyant que les principes 

d’organisation spatiale soient définis à l’écrit, sur le modèle d’un cahier des charges, au motif que cela donnerait 

plus d’aisance et de souplesse au(x) futur(s) aménageur(s). 

Le renvoi à la constitution de pièces particulières au moment de l’opération d’aménagement futur, en 

l’occurrence un cahier des charges écrit - n’est pas possible puisque le contenu des dossiers de demande 

d’autorisation d’urbanisme est déterminé par la réglementation de l’urbanisme. 

Le renvoi à un processus d’aménagement spécifique futur n’est pas non plus possible : l’OAP Charton ne peut 

pas demander de « programmer une étude d’aménagement globale à l’échelle du secteur UP, assumée par une 

équipe pluridisciplinaire qualifiée en urbanisme, environnement, architecture, énergie et paysage ». 

Bilan : 

Il est nécessaire de supprimer les paragraphes des OAP Plateforme Charton et Les Essarons portant sur la 

réalisation future d’un cahier des charges écrit ainsi que sur la mobilisation d’aménageurs et d’équipes 

pluridisciplinaires. 

d. Classement en zones UX et UYf d’une friche urbaine à Saint-

Laurent-en-Grandvaux 

La modification porte sur un classement de surfaces en zone UX et en zone UYf pour permettre respectivement 

l’implantation d’un supermarché (zone UX) et d’une fromagerie (zone UYf). Les espaces concernés sont 

actuellement classés en zone UP (habitat) et UYf. 
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Le règlement de la zone UP autorise l’artisanat et le commerce de détail d’une surface de plancher inférieure à 

150 m², et sous réserve de ne pas générer de risques et/ou nuisances supplémentaires incompatibles avec la 

vocation dominante de la zone.  

Le règlement de la zone UYf autorise l’artisanat et le commerce de détail, sans limitation de surface de plancher 

ou de vente. Toutefois, le règlement précise pages 3 et 52 que ce zonage est dédié aux fromageries. 

Il est donc nécessaire de classer en zone UX le tènement prévu pour le supermarché, dont le besoin en surface 

de planche dépasse ce qui est permis en zone UP. Il est également nécessaire de classer l’extension de la 

fromagerie en zone UYf. 

Ce développement commercial se fait dans le cadre de la requalification d’une friche industrielle (activité de 

traitement des surfaces) pour le développement d’un site de commerces à Saint-Laurent-en-Grandvaux, avec 

l’implantation d’un supermarché et l’extension de la partie commerce d’une fromagerie. Ce développement 

conforte une activité existante et diversifie l’offre commerciale puisqu’un seul supermarché est actuellement à 

Saint-Laurent-en-Grandvaux et sur le territoire de La Grandvallière. L’implantation des commerces se réalise 

dans le cadre d’un échange de terrains. La partie cédée pour le supermarché devrait être utilisée pour le 

stationnement. 

La dépollution du site rend possible ce développement commercial. Celui-ci présente l’intérêt d’être à proximité 

du centre bourg puisque le groupe scolaire de Saint-Laurent-en-Grandvaux est à 150 mètres. Il est également 

totalement accessible aux modes doux, le trottoir le long de la rue principale (route de Genève) étant 

particulièrement large. 

Le Document d’Aménagement Artisanal et 

Commercial (DAAC) du SCOT admet les 

développement commercial en site de 

centralité et hors site de centralité, sous 

réserve dans ce second cas de respecter les 

conditions suivantes : s’inscrire prioritairement 

dans une logique de reconversion de friches 

existantes ou, à défaut, limiter la surface de 

plancher à 400 m² maximum. Les besoins en 

stationnement doivent être satisfaits au sein de 

l’unité foncière. 

Le projet répond donc aux orientations du 

SCOT. 

 

 Bilan : 

Le classement évolue en faveur des zones UX et UYf en application des orientations du DAAC du SCOT. Le projet 

permet le développement d’un site commercial existant et une diversification de l’offre tout en confortant la 

centralité de Saint-Laurent-en-Grandvaux. Le projet conforte le centre bourg par la requalification d’une friche à 

proximité et un développement commercial s’inscrivant bien dans l’armature urbaine du bourg (bonne 

accessibilité en deux endroits et interaction économique bénéfique avec l’activité de fromagerie voisine). Le 

projet s’implante suite à une dépollution du site. La totalité du stationnement peut également se réaliser sur 

l’emprise du futur supermarché. 

Extrait du DAAC du SCOT : la surface en blanc correspond au 

périmètre de centralité 

Projet de supermarché 
et d’extension de la 
fromagerie 
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e. Création d’un nouveau zonage UXc et d’un périmètre de 

préservation de la diversité commerciale (article L151-16 du 

code de l’urbanisme) à Saint-Laurent-en-Grandvaux 

La modification porte sur un classement de surfaces dans un nouveau zonage UXc afin d’y implanter des activités 

économiques compatibles avec le futur quartier résidentiel prévu sur la plateforme Charton. L’espace concerné 

est actuellement classé en zone UY, dont le règlement autorise des activités pouvant être incompatibles avec la 

proximité d’habitations : industrie et entrepôt notamment. Le nouveau règlement de la zone UXc comporterait 

des dispositions spécifiques par rapport à celui de la zone UX afin que les commerces et services du futur quartier 

restent complémentaires de ceux du centre bourg : pas de surface minimale pour les services accueillant une 

clientèle, interdiction des destinations hôtels, autres hébergements touristiques, cinéma, entrepôt, centre de 

congrès et exposition, limitation de la surface pour l’industrie. De plus, afin de ne pas concurrencer les 

commerces et artisans du centre bourg, un périmètre d’interdiction de l’activité de détail et de proximité est 

instauré au titre de l’article L151-16 du code de l’urbanisme. 

Cette évolution de zonage et de règlement s’inscrit en compatibilité avec les orientations du DAAC du SCOT, 

puisque le site classé en zone UXc est à 50 mètres de la centralité définie par le DAAC. De plus, le site objet de la 

modification est au sein d’une OAP qui vise à conforter la centralité de Saint-Laurent-en-Grandvaux : l’OAP 

prévoit une liaison douce de connexion avec le centre bourg, et une forte densité d’habitat qui rattache le site à 

la centralité urbaine. Enfin, le développement commercial et des services en zone UXc s’inscrit en 

complémentarité avec l’offre en centre bourg puisque le règlement modifié interdira l’artisanat et le commerce 

de proximité. 

     

 Bilan : 

Le zonage du PLUi évolue afin qu’une partie de la zone UY passe en zone UXc. Un périmètre de protection de la 

diversité commerciale est instauré au niveau de la zone UXc. L’OAP doit également évoluer afin de remplacer la 

mention de la zone UXc par celle de la zone UY. Cette évolution permet de conforter à la fois le futur quartier de 

la plateforme Charton et le centre bourg. 

50 m 

Extrait du DAAC du SCOT : la surface en blanc 

correspond au périmètre de centralité 

Site prévu pour être 
classé en zone UXc 
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f. Changement de destination en faveur d’une activité de gîte rural 

et de logements et protection paysagère à Fort-du-Plasne 

Le changement de destination concerne un ancien hôtel-restaurant, actuellement vacant, afin de créer un gîte 

des logements locatifs. La création d’une aire de stationnement adjacente au bâtiment principal est également 

nécessaire puisque l’espace de stationnement existant adjacent est public et à destination des visiteurs (vue sur 

une cascade). En raison de la sensibilité paysagère du site, le tènement où s’implantera l’aire de stationnement 

est identifié en tant qu’élément du paysagère à préserver : des dispositions particulières s’appliquent pour 

l’aménagement de l’aire de stationnement et la qualité des constructions. 

Le classement actuel est en zone N, en secteur de risque maîtrisable de mouvement de terrain (pages 27 et 28 

de l’état initial de l’environnement, tome 2 du rapport de présentation du PLUi). Le règlement de la zone N page 

72 admet pour les hébergements touristiques et les habitations « les changements de destination des bâtiments 

repérés sur plan, sous conditions de ne pas générer de nuisances significatives supplémentaires au regard de la 

vocation principale de la zone et de ne pas compromettre l’activité agricole/sylvicole ou la qualité paysagère du 

site ». 

L’évolution du site doit faire l’objet d’une attention particulière en raison de sa sensibilité paysagère. Cette 

dernière tient à la situation particulière de l’hôtel à l’aplomb d’une cascade. Une plateforme a été aménagée à 

proximité pour permettre aux observations la cascade. La sensibilité paysagère tient également à la localisation 

de l’hôtel le long d’une infrastructure passante et à sa situation au débouché des gorges de la Lemme. L’hôtel 

est ainsi la première construction visible du plateau de Saint-Laurent-en-Grandvaux. Il marque donc l’entrée sur 

le territoire. Il est donc nécessaire de porter une attention particulière à la création de l’aire de stationnement 

limitrophe. 

  

    

 

Les gorges de la Lemme 

L’hôtel le long de la route nationale 

Hôtel 

Espace paysager 
préservé 
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Bilan : 

Le règlement du PLUi identifie donc l’hôtel et son annexe pour un changement de destination, ainsi qu’un 

périmètre de protection paysagère au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme, à l’endroit où il est prévu 

de créer l’aire de stationnement. Ces évolutions du PLUi permettent de réinvestir un bâtiment vacant, témoin 

de l’histoire du lieu en raison de sa notoriété ancienne et de l’attrait du site. 

g. Evolution des règles relatives aux toitures (article 4 du règlement 

du PLUi) 

L’évolution des règles relatives aux toitures concerne les pentes de toiture afin de mieux correspondre aux 

typologies observées sur le territoire tout en facilitant la création d’ouvertures de toit dans un objectif 

d’optimisation du bâti existant. Il est également prévu de remplacer les degrés de pente par des pourcentages 

de pente. Il s’agit enfin de clarifier l’application du règlement par la suppression de mentions type « sauf en cas 

d’impossibilité technique ». 

Les caractéristiques traditionnelles des toitures sont très liées au contexte climatique et géologique, en fonction 

des besoins de se protéger par rapport aux intempéries et des matériaux locaux utilisables. Le bâti ancien reste 

proportionnellement très représenté dans le Grandvaux : il représente encore une grosse moitié des 

constructions du territoire (source : diagnostic du PLUi page 156). Aussi, il est important que l’architecture 

nouvelle s’inspire des typologies architecturales anciennes ou, lorsqu’elle s’en écarte, elle doit le faire selon un 

parti pris architectural résolument contemporain. 

Le toit des fermes traditionnelles est recouvert de tuiles, à deux pans de demi-croupes, et d’inclinaison modérée 

de l’ordre de 30 à 40%, c’est-à-dire 17° à 22°. Dans les centres-anciens villageois, la pente de toiture peut être 

plus prononcée, notamment pour certaines grosses bâtisses du centre. 

Dans son analyse des typologies d’habitat du GrandVaux, le Caue du Jura recommande de privilégier pour les 

constructions nouvelles un « plan rectangulaire proche du carré, un étage droit, et un toit à deux pans à faible 

pente (40 à 50%) », d’est-à-dire 22 à 26°. 

Dans une région de montagne située à près de 900 mètres d’altitude, une toiture de pente minimale de 30 à 35% 

est adaptée, autrement dit 17 à 20°. 

Il apparaît donc qu’une pente de toit de 20° minimal est adaptée mais qu’elle peut être légèrement minorée. Par 

contre, il est excessif d’autoriser une pente de toit jusqu’à 50°, comme c’est le cas du règlement actuel. 

Au regard de ce qui précède, il apparaît pertinent de prévoir que les pentes de toit soient entre 17 et 30°, 

autrement dit 30 à 58%. 

Par ailleurs, aucune impossibilité technique justifiée ne semble envisageable : 

- L’ensemble des matériaux utilisés dans le Grandvaux sont réalisables : tuiles envisageables à partir 

d’une pente minimale de 8° ; zinc pour une pente minimale de 3 à 10°, bac acier à partir de 3° 

- Dans l’hypothèse de l’incompatibilité de la règle avec une architecture bioclimatique, composée 

notamment de matériaux biosourcés, les dispositions de l’article L111-16 du code de l’urbanisme 

s’appliquent, prévoyant que « le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une 

déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou 

procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de 
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dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable, y compris 

lorsque ces dispositifs sont installés sur les ombrières des aires de stationnement ». 

La mention d’une impossibilité technique doit donc être supprimée. Des précisions doivent toutefois être 

apportées pour les ouvertures de toit, notamment les lucarnes, pour lesquels il n’est pas possible d’imposer la 

même règle que pour le reste de la toiture. 

  

Le règlement prévoit que « les lucarnes sont proscrites sur les pentes de toit inférieures à 40° ». Cette disposition 

semble motivée par la volonté d’éviter des ouvertures de toit surdimensionnées. Toutefois, elle revient à 

interdire cet élément de construction sur la majeure partie des bâtiments du Grandvaux, parce qu’une pente de 

toit supérieure à 40° est peu présente dans l’architecture locale. Les photos ci-dessous montrent la présence de 

lucarnes sur les toits de bâtisses traditionnelles du centre bourg de Saint-Laurent-en-Grandvaux. 

     

Il est donc proposé de supprimer cette règle de pente minimale. 

Bilan : 

Le règlement du PLUi est donc modifié afin que les règles relatives aux pentes de toit soient mieux adaptées à 

l’architecture locale, tout en donnant une plus grande souplesse pour la réalisation d’ouvertures de toit, 

évolution nécessaire à l’optimisation du bâti existant. 

Les évolutions sont les suivantes : 

- La pente de toit est fixée entre 30 et 58% (17 à 30°) à la place de 20 à 50° 

- Suppression de la mention « sauf impossibilité technique », mais en apportant un assouplissement dans 

l’application de la règle afin de faciliter la création d’ouvertures de toit 

- Suppression de l’obligation de pentes de toit d’au moins 40° pour la réalisation de lucarnes. 

Photos co-contre : le règlement peut 

empêcher la création d’ouvertures de 

toit, comme dans les exemples ci-

contre, où il peut être fait recours à une 

toiture terrasse, au risque d’entraîner 

des problèmes d’isolation et 

d’infiltration. 
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h. Rehaussement des bâtiments existants en zones A et N (article 1 

du règlement écrit des zones A et N) 

La présente modification porte sur la suppression d’une disposition de l’article 1 du règlement du PLUi  

(interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions et activités, destinations et 

sous-destinations) relative à la hauteur en zones A et N, afin que seule s’applique la règle maximale fixée à 

l’article 3 (volumétrie et implantation des constructions). 

La communauté de communes est confrontée à l’impossibilité de surélever les bâtiments en zones A et N. Or, 

favoriser le rehaussement du bâti s’inscrit dans une démarche d’optimisation des possibilités de densification, 

limitant les besoins d’extension urbaine. 

Le règlement du PLUi prévoit : 

En ce qui concerne l’article 1 : 

- Article 1 (interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions et activités, 

destinations et sous-destinations) des zones N, NB :  

o Exploitation agricole : les travaux et constructions d’extensions et d’annexes des bâtiments 

existants à l’approbation du PLUi, liés et nécessaires à l’activité agricole, dans les limites de 25 

% supplémentaire maximum de surface d’emprise au sol, d’une hauteur limitée à l’existant 

o Logement : les travaux et constructions d’extensions d’habitations existantes à l’approbation 

du PLUi, dans les limites d’une extension de 25 % supplémentaire de surface d’emprise au sol, 

de 200 m2 de total de surface d’emprise au sol maximum après travaux et d’une hauteur 

maximale correspondant à l’existant ; 

- Article 1 (interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions et activités, 

destinations et sous-destinations) de la zone NT :  

o Logement : les travaux et constructions d’extensions d’habitations existantes à l’approbation 

du PLUi, dans les limites d’une extension de 25 % supplémentaire de surface d’emprise au sol, 

de 200 m2 de total de surface d’emprise au sol maximum après travaux et d’une hauteur 

maximale correspondant à l’existant ; 

o Hôtels : les travaux et constructions d’extensions d’hébergements existants à l’approbation du 

PLUi, dans les limites d’une extension de 25 % supplémentaire de surface d’emprise au sol et 

d’une hauteur maximale correspondant à l’existant ; 

o Autres hébergements touristiques : les travaux et constructions d’extensions d’hébergements 

existants à l’approbation du PLUi, dans les limites d’une extension de 25 % supplémentaire de 

surface d’emprise au sol et d’une hauteur maximale correspondant à l’existant ; 

- Article 1 (interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions et activités, 

destinations et sous-destinations) des zones A, As, AP :  

o Logement : les travaux et constructions d’extensions d’habitations existantes à l’approbation 

du PLUi, dans les limites d’une extension de 25 % supplémentaire de surface d’emprise au sol, 

de 200 m2 de total de surface d’emprise au sol maximum après travaux et d’une hauteur 

maximale correspondant à l’existant. 

En ce qui concerne l’article 3 : 

- Réglementation de la hauteur par l’article 3 (interdiction et limitation de certains usages et affectation 

des sols, constructions et activités, destinations et sous-destinations) de toutes les zones et toutes 

destinations confondues : Dans le cas de bâtiments préexistants à l’approbation du PLUi présentant une 



 

15 
 

hauteur supérieure, leurs extensions pourront être autorisées à la hauteur du bâtiment existant, pour 

faciliter une bonne intégration architecturale. 

Il y a donc contradiction entre l’article 1 et l’article 3. L’article 1 interdit que les extensions de bâtiments se fasse 

à une hauteur maximale supérieure à l’existant, alors que l’article limite cette interdiction aux bâtiments 

existants ayant une hauteur supérieure à celle fixée par le règlement du PLUi. 

Bilan : 

La disposition de l’article 1 en zones A et N prévoyant une hauteur maximale limitée à l’existant est supprimée. 

Seule s’appliquera l’article 3 qui autorise la surélévation des bâtiments existants tant que cela ne dépasse pas la 

hauteur maximale fixée dans cet article (exemple : pour l’habitation, la hauteur maximale est limitée à R+1+C en 

zones A et N). 

i. Règles relatives aux zones humides (article 5 du règlement écrit) 

Les règles relatives aux zones humides évoluent afin de faciliter leur réhabilitation. 

La première modification permettrait de mener des travaux liés et nécessaires à la valorisation des milieux (ce 

qui était l’esprit initial du texte), et pas seulement d’y réaliser des constructions liées et nécessaires...  

La deuxième modification permettrait de supprimer des résineux ou autre, notamment lors de travaux de 

suppression de drainage ou tout simplement de réhabilitation de milieu. 

Bilan : 

L’article 5 du règlement écrit est modifié pour faire évoluer deux dispositions. Ces évolutions sont conformes 

avec la législation applicable ainsi qu’avec le SDAGE en matière de protection des zones humides. 

j. Identification des secteurs en ordre continu ou semi continu 

(article 3 du règlement écrit et plan de zonage) 

La présente modification porte sur une clarification des règles pour les secteurs définis par le règlement comme 

état d’ordre continu ou semi-continu. Le règlement prévoit qu’en secteur d’ordre continu ou semi-continu, et 

sauf mention contraire notée en OAP repérées sur plan, le faîtage de la construction sera implanté parallèlement 

ou perpendiculairement aux voies et emprises publiques (en référence aux bâtiments traditionnels avoisinants), 

sinon parallèlement aux courbes de niveau du terrain naturel (et non l’inverse). Il prévoit également que, pour 

des raisons de cohérence urbaine, dans les secteurs en ordre continu ou semi continu déjà bâtis, la construction 

principale devra s’implanter sur au moins une limite séparative latérale. 

Le problème est que les secteurs dits d’ordre continu ou semi-continu ne sont pas repérés au plan de zonage. 

L’application du règlement au cas par cas est très difficile. Il est donc nécessaire de clarifier ce qu’est un ordre 

bâti semi-continu ou continu. 

Il est proposé : 

- de limiter aux zones UC et UCm la règle d’implantation des constructions parallèlement ou 

perpendiculairement aux voies et emprises publiques. Les tissus bâtis continus et semi-continus sont 

plutôt en zones UCm et UC, qui correspondent au centre bourg de Saint-Laurent-en-Grandvaux et aux 

centralités villageoises. 
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- De délimiter des périmètres spécifiques au sein des zones UCm et UC pour l’application de la règle 

d’implantation sur au moins une limite séparative latérale. Cette obligation ne peut s’imposer que pour 

des secteurs bâtis présentant un caractère continu et semi-continu. Il est donc nécessaire de préciser 

quels sont ces secteurs bâtis, puisque les zones UCm et UC peuvent également englober des tissus bâtis 

discontinus. 

Bilan : 

L’application des règles d’implantation des constructions à des zones et des périmètres clairement identifiés au 

plan de zonage permet de clarifier le règlement et d’éviter un traitement des projets au cas par cas. 

k. Application de la règle d’implantation en limite séparative 

(article 3 du règlement écrit) 

Cette évolution porte sur une clarification de la règle d’implantation des constructions en limite séparative. Celle-

ci prévoit que pour les annexes ou les extensions de bâtiment existant, les constructions peuvent s’implanter 

jusqu’en limite séparative, dans une bande de 0 à 3 m, aux conditions cumulatives suivantes :   

- Ne pas dépasser 4 m de hauteur ; 

- Ne pas excéder 15 m de linéaire le long de cette limite (intégrant les débords). 

Par ailleurs, l’article 4 du règlement écrit, indique que « les toits plats sont possibles, en revanche ils ne doivent 

pas être accessibles en limite de propriété, dans une bande de 0 à 3 m, pour limiter les vues directes sur les 

espaces de vies voisins. » 

Or, le schéma explicatif des règles de l’article 3 induit en erreur puisqu’il représente une toiture en pente, alors 

qu’une toiture terrasse est possible sous conditions. De plus, une vue en coupe et en plan rendraient le schéma 

plus clair. 

Bilan : 

Afin de clarifier le règlement, le schéma sera remplacé par une vue en plan et une vue en coupe, qui ne 

représentera pas de toit en pente. 

l. Compléter le plan de zonage par le classement sonore de la RN5 

et mettre à jour les annexes 

L’arrêté préfectoral du 18 janvier 2024 concernant le classement sonore de la RN5 implique de faire évoluer le 

plan de zonage et les annexes du PLUi. 

Bilan : 

Les évolutions suivantes sont apportées au plan de zonage et aux annexes : 

- mise à jour des annexes par l’insertion de l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2024, 

- report du périmètre de bruit au plan de zonage. 
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m. Insérer les périmètres d’application du Droit de Préemption 

Urbain (DPU) 

Les périmètres de DPU ont été institués par délibération du conseil communautaire. Il doivent être insérés dans 

les annexes du PLUi. 

Bilan : 

Les annexes doivent être complétées par l’annexion de la délibération et du plan de délimitation du droit de 

préemption urbain. 

n. Compléter les servitudes d’utilité publique 

La servitude EL4 doit être ajoutée au dossier de PLUi. 

Bilan : 

Les annexes doivent être complétées par l’annexion de la délibération et du plan de délimitation du droit de 

préemption urbain l’insertion de la servitude EL4. 
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3. Les évolutions apportées 

a. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

i. Pièce 5.2 : OAP Saint-Laurent-en-Grandvaux / Secteur 

de la « Plateforme Charton » à vocation mixte 

PLUi en vigueur Projet de modification du PLUi 

Principes d’organisation spatiale : 

 

Pour définir les principes d’organisation spatiale du 

secteur de la « plateforme Charton », les principales 

lignes de projet à respecter seront définies à l’écrit 

(sur le modèle d’un cahier des charges) et non sur 

plan pour donner plus d’aisance et de souplesse au(x) 

futur(s) aménageur(s).  

(…) 

Il s’agira de programmer une étude d’aménagement 

globale à l’échelle du secteur UP, assumée par une 

équipe pluridisciplinaire qualifiée en urbanisme, 

environnement, architecture, énergie et paysage, 

développant différents scénarios et assumant un 

parti pris d’aménagement quant à : 

-un agencement préservant et valorisant les éléments 

patrimoniaux du diagnostic ; 

-un quartier dense mais garantissant des espaces 

intimes et une qualité du cadre de vie ; 

-des enjeux énergétiques poussés (réflexion sur 

l’opportunité d’un réseau de chaleur, sinon sur la 

conception bioclimatique du bâti et/ou les bâtiments 

passifs) ; 

-une imperméabilisation limitée au maximum, au 

profit des zones humides et des espaces verts repérés 

dans l’état initial. 

Principes d’organisation spatiale : 

 

Pour définir les principes d’organisation spatiale du 

secteur de la « plateforme Charton », les principales 

lignes de projet à respecter seront définies à l’écrit 

(sur le modèle d’un cahier des charges) et non sur plan 

pour donner plus d’aisance et de souplesse au(x) 

futur(s) aménageur(s). 

(…) 

Le parti pris d’aménagement assume : 

-un agencement préservant et valorisant les éléments 

patrimoniaux du diagnostic ; 

-un quartier dense mais garantissant des espaces 

intimes et une qualité du cadre de vie ; 

-des enjeux énergétiques poussés (réflexion sur 

l’opportunité d’un réseau de chaleur, sinon sur la 

conception bioclimatique du bâti et/ou les bâtiments 

passifs) ; 

-une imperméabilisation limitée au maximum, au 

profit des zones humides et des espaces verts repérés 

dans l’état initial. 

Mention de la zone UY Mention de la zone UY remplacée par la mention de 

la zone UXc  

ii. Pièce 5.2 : OAP Saint-Laurent-en-Grandvaux / Secteur 

de la « Plateforme Charton » à vocation mixte 

PLUi en vigueur Projet de modification du PLUi 

Principes d’organisation spatiale : 

 

Principes d’organisation spatiale : 
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Pour définir les principes d’organisation spatiale du 

secteur des Essarons, les principales lignes de projet 

à respecter seront définies à l’écrit (sur le modèle 

d’un cahier des charges) et non sur plan pour donner 

plus d’aisance et de souplesse au(x) futur(s) 

aménageur(s).  

(…) 

Les futurs aménageurs de la zone devront travailler 

en faveur : 

-d’un agencement préservant et valorisant les 

éléments patrimoniaux du diagnostic ; 

-un quartier dense mais garantissant des espaces 

intimes et une qualité du cadre de vie ; 

-des enjeux énergétiques poussés (conception 

bioclimatique du bâti et/ou les bâtiments passifs) ; 

-une imperméabilisation limitée au maximum, au 

profit des zones humides et des espaces verts. 

Pour définir les principes d’organisation spatiale du 

secteur des Essarons, les principales lignes de projet à 

respecter seront définies à l’écrit (sur le modèle d’un 

cahier des charges) et non sur plan pour donner plus 

d’aisance et de souplesse au(x) futur(s) aménageur(s).  

(…) 

Le parti pris d’aménagement assume : 

-un agencement préservant et valorisant les éléments 

patrimoniaux du diagnostic ; 

-un quartier dense mais garantissant des espaces 

intimes et une qualité du cadre de vie ; 

-des enjeux énergétiques poussés (conception 

bioclimatique du bâti et/ou les bâtiments passifs) ; 

-une imperméabilisation limitée au maximum, au 

profit des zones humides et des espaces verts. 

iii. Pièce 5.6 : OAP Chaux-du-Dombief / secteur La 

Vallière – Cassabois à vocation principale d’habitat 

PLUi en vigueur Projet de modification du PLUi 

Principes d’organisation spatiale : 

 

 

Principes d’organisation spatiale : 

 

 

iv. Pièce 5.7 : OAP La Chaumusse / secteur de la gare de la 

Chaumusse à vocation d’activités 

PLUi en vigueur Projet de modification du PLUi 

Enjeux majeurs : Enjeux majeurs : 
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- Tirer profit de la plateforme existante pour 

installation des constructions 

- Être attentif à la servitude T1 relative au 

passage de la ligne SNCF n°878000 à 

proximité immédiate 

- Être attentif aux potentielles nuisances 

sonores induites par les infrastructures 

proches (RN5, voie ferrée) 

- Développer un pôle multimodal autour de la 

gare ferroviaire/routière de la Chaumusse 

- S’appuyer sur les réseaux existants pour 

optimiser les coûts d’entretien 

- Conserver la trame boisée à l’Est du secteur 

pour le maintien des talus et l’intégration 

paysagère et sonore des futurs 

aménagements. 

- Tirer profit de la plateforme existante pour 

installation des constructions 

- Être attentif à la servitude T1 relative au 

passage de la ligne SNCF n°878000 à 

proximité immédiate 

- Être attentif aux potentielles nuisances 

sonores induites par les infrastructures 

proches (RN5, voie ferrée) 

- Développer un pôle multimodal autour de la 

gare ferroviaire/routière de la Chaumusse 

- S’appuyer sur les réseaux existants pour 

optimiser les coûts d’entretien 

- Conserver la trame boisée à l’Est du secteur 

pour le maintien des talus et l’intégration 

paysagère et sonore des futurs 

aménagements. 

- Les constructions nouvelles doivent 

s’implanter en respectant une marge 

d’isolement d’au minimum 3 mètres par 

rapport aux limites séparatives latérales 

- Volumétrie simple et hauteur limitée du bâti 

à 8 mètres 

- Dans le respect des dispositions du 

règlement écrit relatives à l’aspect des 

façades : évitement des couleurs trop vives 

ou trop claires, mais contrastes admis pour 

souligner les ouvertures 

- Dépôts et stockages extérieurs camouflés et 

notamment évités face à la RN5. 

- Recours à des espèces végétales locales 

- Assurer une trame végétale à l’intérieur de la 

zone, y compris au niveau des aires de 

parkings 

b. Le plan de zonage (règlement graphique) 

i. Evolution des zones 

PLUi en vigueur Projet de modification du PLUi 
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Périmètre du projet d’implantation du supermarché 

et d’extension de la fromagerie (commune de Saint-

Laurent-en-Grandvaux) : 

- Zone UP : 0,55 hectares environ 

- Zone Uyf : 0,15 hectares environ 

 

 

 

 

 

Extrait du plan de zonage avant modification : 

 

Périmètre du projet d’implantation du supermarché 

et d’extension de la fromagerie (commune de Saint-

Laurent-en-Grandvaux) : 

- Classement en zone UX en lieu et place de la 

zone UP : 0,4 hectares environ 

- Classement en zone UX en lieu et place de la 

zone Uyf : 0,15 hectares environ 

- Classement en zone Uyf en lieu et place de la 

zone UP : 0,15 hectares environ. 

 

Extrait du plan de zonage après modification : 

 

Périmètre du projet de site économique en secteur 

résidentiel (commune de Saint-Laurent-en-

Grandvaux) : 

- Zone UY : 0,7 hectares environ 

 

 

 

 

 

Extrait du plan de zonage avant modification : 

 

Périmètre du projet de site économique en secteur 

résidentiel (commune de Saint-Laurent-en-

Grandvaux) : 

- Classement en zone Uxc en lieu et place de 

la zone UY : 0,7 hectares environ 

- Ajout de la mention de la zone Uxc en 

légende du plan de zonage : zone urbaine à 

vocation de commerces de superficie limitée 

 

Extrait du plan de zonage après modification : 

 

 



 

22 
 

Mise à jour du tableau des surfaces 

TABLEAU DES SURFACES DU PLU (HECTARES) SURFACES ZONES 

AVANT MODIFICATION 

SURFACES ZONES APRES 

MODIFICATION 

UCM 17,32 17,32 

UC 91,16 91,16 

UP 201,72 201,17 

UH 75,79 75,79 

UL 8,64 8,64 

UT 10,78 10,78 

TOTAL DES ZONAGES U A VOCATION RESIDENTIELLE 

ET D’EQUIPEMENTS 

405,41 404,86 

UX 3,98 4,13 

Uxc  0,70 

UY 29,78 29,08 

Uyf 1,31 1,31 

TOTAL DES ZONAGES U A VOCATION ECONOMIQUE 35,07 35,22 

1AUR 17,36 17,36 

1AUB 0,21 0,21 

1AUT 1,03 1,03 

1AUE 0,38 0,38 

TOTAL DES ZONAGES AU A VOCATION 

RESIDENTIELLE ET D’EQUIPEMENTS 

18,98 18,98 

1AUY 6,36 6,36 

TOTAL DES ZONAGES AU A VOCATION 

ECONOMIQUE 

6,36 6,36 

N 9151,15 9151,15 

NB 1616,67 1616,67 
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NL 7,65 7,65 

NLc 0,05 0,05 

NT 5,45 5,45 

Nti 1,16 1,16 

NE 9,04 9,04 

NC 33,96 33,96 

TOTAL DES ZONAGES N 10658,2 10658,2 

A 4554,55 4554,55 

AS 786,89 786,89 

AP 386,76 386,76 

AC 0,05 0,05 

TOTAL DES ZONAGES A 5728,25 5728,25 

TOTAL ZONAGE 17 018 hectares 17 018 hectares 

ii. Les prescriptions graphiques particulières 

PLUi en vigueur Projet de modification du PLUi 
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Site du projet de transformation d’un hôtel en gîte 

rural et logements locatifs, commune de Chaux-du-

Dombief : 

- Bâtiments de l’hôtel et annexe classés en 

zone N 

Site du projet de transformation d’un hôtel en gîte 

rural et logements locatifs, commune de Chaux-du-

Dombief :  

- Bâtiments de l’hôtel et annexe classés en 

zone N et identifiés au titre de l’article L151-

11 du code de l’urbanisme pour un 

changement de destination, commune de 

Chaux-du-Dombief 

- Délimitation d’un périmètre de protection 

paysagère au titre de l’article L151-19 du 

code de l’urbanisme d’une superficie de 0,1 

hectare environ. La légende est complétée 

par la mention : périmètre de protection 

paysagère (L151-19) 

Extrait du plan de zonage après modification : 

 

Pas de report des périmètres de bruits liés aux 

infrastructures terrestres le long de la RN5 

- Report des périmètres de bruits liés aux 

infrastructures terrestres le long de la RN5 

- Légende complétée par la mention 

suivante : périmètre de voisinage 

d’infrastructure de transport terrestre 

(secteur affecté par le bruit) 
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Pas de périmètres des secteurs en ordre continu ou 

semi-continu 

 

Commune de Saint-Laurent-En-Grandvaux : 

 
 

Commune de Saint-Pierre : 

 
 

Commune de Grande-Rivière-Château 

 

Délimitation de périmètres en ordre continu ou semi-

continu avec mention en légende 

 

Commune de Saint-Laurent-En-Grandvaux : 

 
 

Commune de Saint-Pierre : 

 
 

Commune de Grande-Rivière-Château 
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Commune de Nanchez : 

 

 
 

Commune de Nanchez : 
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Commune de Fort-du-Plasne : 

 
Commune de Chaux du Dombief : 

 

 
Commune de Fort-du-Plasne : 

 
Commune de Chaux du Dombief : 
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c. Le règlement écrit 

PLUi en vigueur Projet de modification du PLUi 

 Lexique :  

 

Ajout d’une nouvelle définition : 

 

Activité de détail et de proximité : 

Est considérée comme activité de détail et de 

proximité toute activité commerciale de vente au 

détail ou artisanale, accompagnée 

de prestations de service située dans les pôles de vie, 

destinée aux particuliers et répondant : - aux besoins 

quotidiens des consommateurs pour l’achat de 

produits et de services renouvelés fréquemment 

- ou l’achat plus occasionnel de produits légers. 

A titre d’illustration, non exhaustives, sont 

concernées :  

- les activités de vente de détail sur étalages et 

marchés ;  

- les activités de vente de détail alimentaire en 

magasin spécialisé ou par automate ;  

- les activités de vente de détail de textile ou 

d’habillement en magasin spécialisé ;  

- les activités de vente de détail de chaussures et 

d’articles en cuir en magasin spécialisé ;  
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- les activités de vente de détail de produits 

pharmaceutiques en magasin spécialisé ou par 

automate ;  

- les activités de vente de détail d’articles médicaux et 

orthopédiques en magasin spécialisé ;  

- les activités de vente de détail de parfumerie et de 

produits de beauté en magasin spécialisé ou par 

automate ;  

- les activités de vente de détail d’articles d’horlogerie 

et de bijouterie en magasin spécialisé ou par 

automate ;  

- les activités de vente de détail de livres en magasin 

spécialisé ou par automate ;  

- les activités de vente de détail de journaux et 

papeterie en magasin spécialisé ou par automate ;  

- les activités de vente de détail ou de location 

d’enregistrements musicaux et vidéos en magasin 

spécialisé ou par automate ;  

- les activités de vente de détail ou de location 

d’articles de sport en magasin spécialisé ;  

- les activités de vente de détail de jeux et jouets en 

magasin spécialisé ;  

- les activités de vente de détail d’optique en magasin 

spécialisé ;  

- les activités de vente de détail de matériel 

photographique et de matériel de précision en 

magasin spécialisé ; 

- les activités de vente de détail de souvenirs, d’objets 

artisanaux et d’articles religieux en magasin spécialisé 

ou par automate ;  

- les activités des galeries d’art commerciales ainsi 

que les activités de vente de détail d’objets d’art, de 

timbres-poste ou de pièces de monnaie en magasin 

spécialisé ;  

- les activités de vente de détail d’armes et de 

munitions en magasin spécialisé ;  

- les activités de vente de détail en magasin non 

spécialisé, qu’elles soient ou non à prédominance 

alimentaire. 

Article 1 de la zone UX (interdiction et limitation de 

certains usages et affectation des sols, constructions 

et activités, destinations et sous-destinations) :  

Sont interdits : 

- Exploitation agricole et forestière 

- Habitation 

Sont autorisés 

Article 1 de la zone UX (interdiction et limitation de 

certains usages et affectation des sols, constructions 

et activités, destinations et sous-destinations) :  

Sont interdits : 

- Exploitation agricole et forestière 

- Habitation 

Sont autorisés 
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- artisanat et commerce de détail : sont 

autorisés sous conditions d’avoir une 

surface de plancher comprise entre 300 et 

2500 m² et de ne pas générer de risques 

et/ou de nuisances supplémentaires 

incompatibles avec la vocation dominante 

de la zone 

- Restauration 

- Commerce de gros 

- Activité de service où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle : sont autorisés sous 

conditions d’avoir une surface de plancher 

comprise entre 300 et 2500 m² et de ne pas 

générer de risques et/ou nuisances 

supplémentaires incompatibles avec la 

vocation dominante de la zone 

- Hôtels : sont autorisés 

- Autres hébergements touristiques : sont 

autorisés 

- Cinéma : sont autorisés 

- Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés : sont 

autorisés sous conditions d’être liés, 

nécessaires et proportionnés à la vocation 

dominante de la zone 

- Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés : sont 

autorisés 

- Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale : sont autorisés sous 

conditions d’être liés, nécessaires et 

proportionnés à la vocation dominante de la 

zone 

- Salle d’art et de spectacles : sont autorisés 

- Equipements sportifs : sont interdits 

- Autres équipements recevant du public : 

sont autorisés sous conditions d’être liés, 

nécessaires et proportionnés à la vocation 

dominante de la zone 

- Industrie : sont autorisés 

- Entrepôt : sont autorisés 

- Bureau : sont autorisés 

- Centre de congrès et d’exposition : sont 

autorisés 

- artisanat et commerce de détail : sont 

autorisés sous conditions d’avoir une 

surface de plancher comprise entre 300 et 

2500 m² et de ne pas générer de risques 

et/ou de nuisances supplémentaires 

incompatibles avec la vocation dominante 

de la zone. Dans le secteur Uxc, au sein de 

l’aire d’implantation préférentielle définie au 

titre de l’article L151-16 du code de 

l’urbanisme, sont interdites les commerces 

de détail et de proximité définies dans le 

lexique du présent règlement. 

- Restauration  

- Commerce de gros. Dans le secteur Uxc, le 

commerce de gros est interdit. 

- Activité de service où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle : sont autorisés sous 

conditions d’avoir une surface de plancher 

comprise entre 300 et 2500 m² et de ne pas 

générer de risques et/ou nuisances 

supplémentaires incompatibles avec la 

vocation dominante de la zone. Dans le 

secteur Uxc, il n’y a pas de surface de 

plancher minimale et la surface de plancher 

maximale est de 2500 m² 

- Hôtels : sont autorisés, sauf en zone Uxc 

- Autres hébergements touristiques : sont 

autorisés, sauf en zone Uxc 

- Cinéma : sont autorisés, sauf en zone Uxc 

- Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés : sont 

autorisés sous conditions d’être liés, 

nécessaires et proportionnés à la vocation 

dominante de la zone 

- Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés : sont 

autorisés 

- Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale : sont autorisés sous 

conditions d’être liés, nécessaires et 

proportionnés à la vocation dominante de la 

zone 

- Salle d’art et de spectacles : sont autorisés 

- Equipements sportifs : sont interdits 

- Autres équipements recevant du public : 

sont autorisés sous conditions d’être liés, 
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nécessaires et proportionnés à la vocation 

dominante de la zone 

- Industrie : sont autorisés. Ils sont limités à 

200 m² de surface de plancher maximum 

dans le secteur Uxc 

- Entrepôt : sont autorisés, sauf dans le 

secteur Uxc où ils sont interdits 

- Bureau : sont autorisés 

- Centre de congrès et d’exposition : sont 

autorisés, sauf dans le secteur Uxc où ils sont 

interdits. 

Article 1 (interdiction et limitation de certains usages 

et affectation des sols, constructions et activités, 

destinations et sous-destinations) de la zone N :  

 

- Exploitation agricole : les travaux et 

constructions d’extensions et d’annexes des 

bâtiments existants à l’approbation du PLUi, 

liés et nécessaires à l’activité agricole, dans 

les limites de 25 % supplémentaire 

maximum de surface d’emprise au sol, d’une 

hauteur limitée à l’existant 

- Logement : les travaux et constructions 

d’extensions d’habitations existantes à 

l’approbation du PLUi, dans les limites d’une 

extension de 25 % supplémentaire de 

surface d’emprise au sol, de 200 m2 de total 

de surface d’emprise au sol maximum après 

travaux et d’une hauteur maximale 

correspondant à l’existant ; 

Article 1 (interdiction et limitation de certains usages 

et affectation des sols, constructions et activités, 

destinations et sous-destinations) de la zone N :  

 

- Exploitation agricole : les travaux et 

constructions d’extensions et d’annexes des 

bâtiments existants à l’approbation du PLUi, 

liés et nécessaires à l’activité agricole, dans 

les limites de 25 % supplémentaire 

maximum de surface d’emprise au sol, d’une 

hauteur limitée à l’existant 

- Logement : les travaux et constructions 

d’extensions d’habitations existantes à 

l’approbation du PLUi, dans les limites d’une 

extension de 25 % supplémentaire de 

surface d’emprise au sol, de 200 m2 de total 

de surface d’emprise au sol maximum après 

travaux et d’une hauteur maximale 

correspondant à l’existant ; 

Article 1 (interdiction et limitation de certains usages 

et affectation des sols, constructions et activités, 

destinations et sous-destinations) de la zone NB :  

 

- Logement : les travaux et constructions 

d’extensions d’habitations existantes à 

l’approbation du PLUi, dans les limites d’une 

extension de 25 % supplémentaire de 

surface d’emprise au sol, de 200 m2 de total 

de surface d’emprise au sol maximum après 

travaux et d’une hauteur maximale 

correspondant à l’existant ; 

Article 1 (interdiction et limitation de certains usages 

et affectation des sols, constructions et activités, 

destinations et sous-destinations) de la zone NB :  

 

- Logement : les travaux et constructions 

d’extensions d’habitations existantes à 

l’approbation du PLUi, dans les limites d’une 

extension de 25 % supplémentaire de 

surface d’emprise au sol, de 200 m2 de total 

de surface d’emprise au sol maximum après 

travaux et d’une hauteur maximale 

correspondant à l’existant ; 

Article 1 (interdiction et limitation de certains usages 

et affectation des sols, constructions et activités, 

destinations et sous-destinations) de la zone NT :  

 

Article 1 (interdiction et limitation de certains usages 

et affectation des sols, constructions et activités, 

destinations et sous-destinations) de la zone NT :  
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- Logement : les travaux et constructions 

d’extensions d’habitations existantes à 

l’approbation du PLUi, dans les limites d’une 

extension de 25 % supplémentaire de 

surface d’emprise au sol, de 200 m2 de total 

de surface d’emprise au sol maximum après 

travaux et d’une hauteur maximale 

correspondant à l’existant ; 

- Hôtels : les travaux et constructions 

d’extensions d’hébergements existants à 

l’approbation du PLUi, dans les limites d’une 

extension de 25 % supplémentaire de 

surface d’emprise au sol et d’une hauteur 

maximale correspondant à l’existant ; 

- Autres hébergements touristiques : les 

travaux et constructions d’extensions 

d’hébergements existants à l’approbation 

du PLUi, dans les limites d’une extension de 

25 % supplémentaire de surface d’emprise 

au sol et d’une hauteur maximale 

correspondant à l’existant ; 

- Logement : les travaux et constructions 

d’extensions d’habitations existantes à 

l’approbation du PLUi, dans les limites d’une 

extension de 25 % supplémentaire de 

surface d’emprise au sol, de 200 m2 de total 

de surface d’emprise au sol maximum après 

travaux et d’une hauteur maximale 

correspondant à l’existant ; 

- Hôtels : les travaux et constructions 

d’extensions d’hébergements existants à 

l’approbation du PLUi, dans les limites d’une 

extension de 25 % supplémentaire de 

surface d’emprise au sol et d’une hauteur 

maximale correspondant à l’existant ; 

- Autres hébergements touristiques : les 

travaux et constructions d’extensions 

d’hébergements existants à l’approbation 

du PLUi, dans les limites d’une extension de 

25 % supplémentaire de surface d’emprise 

au sol et d’une hauteur maximale 

correspondant à l’existant ; 

Article 1 (interdiction et limitation de certains usages 

et affectation des sols, constructions et activités, 

destinations et sous-destinations) des zones A, As, 

Ap :  

 

- Exploitation agricole : les travaux et 

constructions d’extensions et d’annexes des 

bâtiments existants à l’approbation du PLUi, 

liés et nécessaires à l’activité agricole, dans 

les limites de 25 % supplémentaire 

maximum de surface d’emprise au sol, d’une 

hauteur limitée à l’existant 

- Logement : les travaux et constructions 

d’extensions d’habitations existantes à 

l’approbation du PLUi, dans les limites d’une 

extension de 25 % supplémentaire de 

surface d’emprise au sol, de 200 m2 de total 

de surface d’emprise au sol maximum après 

travaux et d’une hauteur maximale 

correspondant à l’existant. 

Article 1 (interdiction et limitation de certains usages 

et affectation des sols, constructions et activités, 

destinations et sous-destinations) des zones A, As, 

Ap :  

 

- Exploitation agricole : les travaux et 

constructions d’extensions et d’annexes des 

bâtiments existants à l’approbation du PLUi, 

liés et nécessaires à l’activité agricole, dans 

les limites de 25 % supplémentaire 

maximum de surface d’emprise au sol, d’une 

hauteur limitée à l’existant 

- Logement : les travaux et constructions 

d’extensions d’habitations existantes à 

l’approbation du PLUi, dans les limites d’une 

extension de 25 % supplémentaire de 

surface d’emprise au sol, de 200 m2 de total 

de surface d’emprise au sol maximum après 

travaux et d’une hauteur maximale 

correspondant à l’existant. 

Article 1 (interdiction et limitation de certains usages 

et affectation des sols, constructions et activités, 

destinations et sous-destinations) des zones A, As :  

 

Article 1 (interdiction et limitation de certains usages 

et affectation des sols, constructions et activités, 

destinations et sous-destinations) des zones A, As :  
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- Logement : les travaux et constructions 

d’extensions d’habitations existantes à 

l’approbation du PLUi, dans les limites d’une 

extension de 25 % supplémentaire de 

surface d’emprise au sol, de 200 m2 de total 

de surface d’emprise au sol maximum après 

travaux et d’une hauteur maximale 

correspondant à l’existant. 

- Logement : les travaux et constructions 

d’extensions d’habitations existantes à 

l’approbation du PLUi, dans les limites d’une 

extension de 25 % supplémentaire de 

surface d’emprise au sol, de 200 m2 de total 

de surface d’emprise au sol maximum après 

travaux et d’une hauteur maximale 

correspondant à l’existant. 

Article 3 (volumétrie et implantation des 

constructions) : 

 

- Pente et implantation : en secteur d’ordre 

continu ou semi continu et sauf mention 

contraire notée en OAP repérées sur plan, le 

faîtage de la construction sera implanté 

parallèlement ou perpendiculairement aux 

voies et emprises publiques (en référence 

aux bâtiments traditionnels avoisinants), 

sinon parallèlement aux courbes de niveau 

du terrain naturel (et sinon l’inverse) 

- Marges de recul par rapport aux limites 

séparatives : pour des raisons de cohérence 

urbaine, dans les secteurs en ordre continu 

ou semi-continu déjà bâtis, la construction 

principale devra s’implanter sur au moins 

une limite séparative latérale. (…) 

Article 3 (volumétrie et implantation des 

constructions) : 

 

- Pente et implantation : en zones UC et Ucm 

et sauf mention contraire notée en OAP 

repérées sur plan, le faîtage de la 

construction sera implanté parallèlement ou 

perpendiculairement aux voies et emprises 

publiques (en référence aux bâtiments 

traditionnels avoisinants), sinon 

parallèlement aux courbes de niveau du 

terrain naturel (et sinon l’inverse) 

- Marges de recul par rapport aux limites 

séparatives : pour des raisons de cohérence 

urbaine, dans les secteurs en ordre continu 

ou semi-continu déjà bâtis repérés au 

règlement graphique, la construction 

principale devra s’implanter sur au moins 

une limite séparative latérale. (…) 

Article 3 (volumétrie et implantation des 

constructions) :  

Pour les annexes ou les extensions de bâtiment 

existant, les constructions peuvent s’implanter 

jusqu’en limite séparative, dans une bande de 0 à 3 

m, aux conditions cumulatives suivantes :   

-Ne pas dépasser 4 m de hauteur ; 

-Ne pas excéder 15 m de linéaire le long de cette 

limite (intégrant les débords). 

 

Article 3 (volumétrie et implantation des 

constructions) :  

Pour les annexes ou les extensions de bâtiment 

existant, les constructions peuvent s’implanter 

jusqu’en limite séparative, dans une bande de 0 à 3 

m, aux conditions cumulatives suivantes :   

-Ne pas dépasser 4 m de hauteur ; 

-Ne pas excéder 15 m de linéaire le long de cette 

limite (intégrant les débords). 
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Article 4 (qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère) : 

 

Pour des raisons de cohérence urbaine et 

architecturale, les toits à pan unique sont interdits sur 

la construction principale, sauf en zones UCM 

(hypercentre de Saint-Laurent-en-Grandvaux). Les 

toits plats sont possibles, en revanche ils ne doivent 

pas être accessibles en limite de propriété, dans une 

bande de 0 à 3 m, pour limiter les vues directes sur les 

espaces de vies voisins. Pour des raisons de 

cohérence et de bioclimatisme, sauf en cas 

d’impossibilité technique justifiée, les pentes de toit 

seront de 20° à 50°. 

 

Les couvertures non végétalisées seront (voir 

références en annexes) : 

-Soit de couleur tuiles, à savoir rouge flammé, nuancé 

ou rouge-brun ; 

-Soit de couleur métallique, à savoir gris-mat. 

Ces règles n’interdisent pas la pose de dispositifs de 

production solaire.  

Les débords de toit supérieurs à 25 cm sont interdits 

sur les pignons des constructions comportant des 

éléments de 

patrimoine 

architectural. Les 

lucarnes sont proscrites 

sur les pentes de toit 

inférieures à 40°. Sauf 

impossibilité technique 

justifiée, les châssis de toit et/ou verrières 

respecteront l’ordonnancement des façades. » 

Article 4 (qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère) :  

 

Pour des raisons de cohérence urbaine et 

architecturale, les toits à pan unique sont interdits sur 

la construction principale, sauf en zones UCM 

(hypercentre de Saint-Laurent-en-Grandvaux). Les 

toits plats sont possibles, en revanche ils ne doivent 

pas être accessibles en limite de propriété, dans une 

bande de 0 à 3 m, pour limiter les vues directes sur les 

espaces de vies voisins. Pour des raisons de 

cohérence et de bioclimatisme, sauf en cas 

d’impossibilité technique justifiée notamment pour la 

réalisation d’éléments ponctuels en saillie (exemple : 

lucarne) ou accolés à la construction (exemple : 

vérandas, loggias), les pentes de toit seront de 30% à 

58%. 

 

Les couvertures non végétalisées seront (voir 

références en annexes) : 

-Soit de couleur tuiles, à savoir rouge flammé, nuancé 

ou rouge-brun ; 

-Soit de couleur métallique, à savoir gris-mat. 

Ces règles n’interdisent pas la pose de dispositifs de 

production solaire. 

 

Les débords de toit supérieurs à 25 cm sont interdits 

sur les pignons des constructions comportant des 

éléments de patrimoine architectural. Sauf 

impossibilité technique justifiée, les châssis de toit 

et/ou verrières respecteront l’ordonnancement des 

façades. » 

Patrimoine humide : 

En zones humides protégées pour des motifs d’ordre 

écologique et repérés, ou non, sur plan au titre de 

l’article L. 151-23 du CU, sont interdits : 

Patrimoine humide : 

En zones humides protégées pour des motifs d’ordre 

écologique et repérés, ou non, sur plan au titre de 

l’article L. 151-23 du CU, sont interdits : 
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-Toute nouvelle construction (dont extension) ; 

-Tout travaux (dont exhaussement et affouillement 

de sol, plantation ou dépôt d’espèces exotiques 

envahissantes) susceptible de drainer le sol ou d’en 

altérer le caractère de zone humide. 

Y sont autorisés : 

-Les aménagements intérieurs et installations 

techniques des constructions existantes ; 

-Les travaux (dont places de stationnements) et 

constructions légères et démontables, liées et 

nécessaires à la valorisation écologique, paysagère et 

pédagogique des milieux naturels ; 

-Les travaux et constructions nécessaires au 

fonctionnement des services publics et d’intérêt 

collectif : 

• Dont l’implantation est justifiée par une 

nécessité technique impérative, sans 

alternative possible d’évitement ; 

• Dont la surface non perméable correspond à 

30% maximum de l’unité foncière et… 

• Pour lesquels toutes destruction du milieu 

naturel devra faire l’objet de compensations 

conformes au SDAGE. 

Par ailleurs, la végétation existante devra être 

maintenue, exceptée dans les cas avérés d’espèces 

exotiques envahissantes. 

-Toute nouvelle construction (dont extension) ; 

-Tout travaux (dont exhaussement et affouillement 

de sol, plantation ou dépôt d’espèces exotiques 

envahissantes) susceptible de drainer le sol ou d’en 

altérer le caractère de zone humide. 

Y sont autorisés : 

-Les aménagements intérieurs et installations 

techniques des constructions existantes ; 

-Les travaux (dont places de stationnements) et 

constructions légères et démontables, liés et 

nécessaires à la valorisation écologique, paysagère et 

pédagogique des milieux naturels ; 

-Les travaux et constructions nécessaires au 

fonctionnement des services publics et d’intérêt 

collectif : 

• Dont l’implantation est justifiée par une 

nécessité technique impérative, sans 

alternative possible d’évitement ; 

• Dont la surface non perméable correspond à 

30% maximum de l’unité foncière et… 

• Pour lesquels toutes destruction du milieu 

naturel devra faire l’objet de compensations 

conformes au SDAGE. 

Par ailleurs, la végétation existante devra être 

maintenue, exceptée dans les cas avérés d’espèces 

exotiques envahissantes. 

Pas de périmètre de protection paysagère applicable Article 5 (traitement environnemental et paysager 

des espaces non bâtis et abords des constructions) :  

 

Périmètre de protection paysagère : 

 

Le secteur aménagé concerné par cette inscription 

graphique devra conserver un aspect végétalisé 

prédominant, par le recours à des surfaces 

perméables et semi-perméables et à des plantations 

d’accompagnement. Les dépôts et stockages sont 

interdits. 

d. Les annexes du PLUi 

PLUi en vigueur Projet de modification du PLUi 

Servitudes d’Utilité Publique : 

- Manque la servitude EL7 

Servitudes d’Utilité Publique : 

- Ajout de la servitude EL7 
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Autres annexes : besoin d’ajout de nouvelles annexes Autres annexes : 

- Annexion de l’arrêté préfectoral du 18 

janvier 2024 en remplacement des arrêtés 

actuellement annexés au PLUi 

- Annexion de la délibération et du plan de 

délimitation du droit de préemption urbain 

- Annexion de la délibération soumettant les 

clôtures à déclaration préalable. 
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4. Annexe : étude d’entrée de ville La Chaumusse 

 

 
































































